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Plan de lutte prévention de l’intimidation 
et de la violence

Nom de l’établissement : Document à l’intention des parents

Document à l’intention des parents

Quelques définitions

Définition conflit
Le conflit est un désaccord ou 
une mésentente entre deux 
ou plusieurs personnes qui ne 
partagent pas le même point de 
vue ou parce que leurs intérêts 
s’opposent. Le conflit peut 
entrainer des gestes de violence.  
Les conflits sont nécessaires 
pour apprendre, ils font partie 
de la vie. Ils peuvent se régler 
soit par la négociation, soit par la 
médiation. L’intimidation n’est pas 
un conflit, c’est une agression.

Définition violence
Toute manifestation de force, 
de forme verbale, écrite, 
physique, psychologique 
ou sexuelle, exercée 
intentionnellement contre une 
personne, ayant pour effet 
d’engendrer des sentiments 
de détresse, de la léser, de la 
blesser ou de l’opprimer en 
s’attaquant à son intégrité ou 
à son bien-être psychologique 
ou physique, à ses droits ou à 
ses biens.

Définition intimidation
Tout comportement, parole, 
acte ou geste délibéré ou non 
à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, 
y compris dans le cyberespace, 
dans un contexte caractérisé par 
l’inégalité des rapports de force 
entre les personnes concernées, 
ayant pour effet d’engendrer 
des sentiments de détresse 
et de léser, blesser, opprimer 
ou ostraciser.

Définition actes de violence à caractère sexuel
« Toute forme de violence commise par le biais de pratiques sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont l’agression 
sexuelle. Cette notion s’entend également de toute autre inconduite qui se manifeste notamment par des gestes, 
paroles, comportements ou attitudes à connotation sexuelle non désirés, incluant celle relative aux diversités sexuelles 
ou de genre, exprimés directement ou indirectement, y compris par un moyen technologique. »
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Priorités/objectifs/moyens

À notre école Portrait de la situation
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Moyens pour signaler une situation ou formuler une plainte

Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté

Au moment où un acte est constaté Sanctions possibles
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Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté (suite)

Mesures de soutien et d’encadrement Suivi à tout signalement ou plainte

Note : Un document expliquant le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est distribué aux parents. Le 
conseil d’établissement veille à ce que ce document soit rédigé de manière claire et accessible Art. 75.1.

«  �Tout parent ou élève peut effectuer un signalement ou  formuler une plainte concernant un acte de violence 
à caractère sexuel au protecteur régional de l’élève et de la possibilité pour une personne insatisfaite du suivi 
donné à une plainte faite auprès de l’établissement de se prévaloir de la procédure de traitement des plaintes 
prévue par la Loi sur le protecteur national de l’élève (2022, chapitre 17). »
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Concernant les actes de violence à caractère sexuel.

En vertu de l’article 75.1 de la Loi sur l’instruction publique, les établissements scolaires doivent prévoir 
d’offrir des activités de formation obligatoires pour les membres de la direction et les membres du personnel. 

Des mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel doivent également être 
mises en place.

1° Activités de formation obligatoires pour les membres de la direction et les membres du personnel :

2° Des mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel :


	Nom de ecole: École Sainte-Paule
	Champ de texte - Priorites et objectifs 2: Cette année, nous avons choisi de travailler en priorité la violence verbale et physique pour augmenter de 10% le nombre d'élèves qui contrôlent leurs émotions afin de ne pas utiliser la violence comme façon de s'exprimer.
Nous désirons aussi augmenter de 10% le nombre d'élèves qui adoptent un comportement respectueux envers leurs pairs et les adultes.
Finalement, nous désirons que l'ensemble du personnel de l'école connaisse le plan de lutte et soit en mesure de l'appliquer.
	Champ de texte - A notre ecole 2: À notre école, nous mettons en place un milieu stimulant, inclusif et sécuritaire pour tous. La violence et l'intimidation de tout genre sont inacceptables.
Lorsqu'il y a des actes de violence et d'intimidation, les élèves doivent le déclarer et savoir que ces incidents seront gérés immédiatement et efficacement. 
Toute personne qui sait que de tels actes sont commis doit les déclarer. Chacun a le droit d'être protégé et a le devoir de protéger les autres.
	Champ de texte - Portrait de la situation 2: Nous constatons que les gestes de violence surviennent le plus fréquemment sur la cour d'école, dans les locaux de classe et au gymnase. Cette violence peut être autant physique (frapper, bousculer, bagarrer) que verbale (menacer, injurier, insulter).

De plus, nous constatons que ces situations ont lieu davantage chez les petits (préscolaire et 1er cycle).

Nous observons aussi un manque de respect envers les pairs et les adultes et ce, chez les élèves de tout âge.
	Champ de texte - Moyens 2: Si un événement se produit, l'élève doit aller tout de suite en parler à un adulte de confiance.
Si un parent a une insatisfaction ou une plainte, il doit tout d'abord contacter le titulaire de son enfant par courriel ou par téléphone ou un autre membre du personnel (TES, service de garde, enseignants spécialistes) concerné par l'événement. Si la situation persiste, le parent peut communiquer avec la direction par courriel ou par téléphone. Finalement, si la situation persiste encore, le parent peut communiquer avec le protecteur de l'élève.
	Action a prendre 3: L'adulte témoin met fin au comportement inadéquat, nomme le comportement attendu en lien avec le code de vie à l'élève qui a commis l'acte, vérifie l'état de la victime, consigne les informations dans l'outil Mémo et les transmet à la personne responsable du suivi.

La personne responsable du suivi évalue et analyse la situation, recueille les informations et rencontre la victime, les auteurs et les témoins. Elle assure la sécurité de la victime et évalue la gravité du comportement. Elle informe les parents du comportement et les associe à la recherche de solutions. Elle identifie les mesures de soutien ou d'encadrement à mettre en place et elle assure le suivi des interventions. Elle consigne toutes les informations concernant l'événement et les suivi dans l'outil Mémo.
	Action a prendre 5: Les sanctions disciplinaires s’effectueront en fonction de l'analyse de la situation, notamment selon le profil de l'élève, ainsi qu'au regard de la nature, de la gravité, de la fréquence et de la légalité des gestes posés. 
Les interventions éducatives choisies doivent être logiques et en cohérence avec le code de vie de l'école. 
Cela peut aller de l'excuse verbale ou écrite, de gestes de réparation, de réflexion accompagnée d'un adulte, de contrat d'engagement, de travaux communautaires, de soutien individuel à fréquence rapprochée, de retrait d'activité, du groupe, du privilège, de changements physiques (ex: en classe, casier, etc), de réparation ou remboursement de matériel endommagé jusqu'à une suspension interne ou externe avec mise en place d'un protocole de retour en classe ou de collaboration avec tout autre partenaire externe (police, CISSS, etc),
	Action a prendre 4: Pour l'élève victime:
- évaluer la détresse et assurer un climat de confiance pendant les interventions, une écoute active
- consigner les actes et laisser des traces des interventions dans l'outil Mémo
- mettre ne place des mesures de protection en impliquant l'élève dans le processus d'intervention
- communiquer avec les parents

Pour l'élève auteur:
- assurer un climat et un lien de confiance pendant les interventions
- demander la version des faits, expliquer le gestes d'intimidation et aider l'élève à reconnaitre sa part de responsabilité dans la situation en signifiant clairement que les gestes sont inacceptables et doivent cesser
- mentionner explicitement à l'élève les comportements attendus, impliquer l'élève dans la recherche de solutions et le processus d'interventions.

Pour les élèves témoins:
- Accueillir les élèves et prendre au sérieux leur dénonciation. 
- Assurer la confidentialité des témoignages.
- Valoriser leurs interventions et les encourager à poursuivre.
- Offrir du soutien et de l'aide au besoin.
- Consigner les actes dénoncés dans l'outil Mémo.
	Action a prendre 8: Des mesures seront prises pour faire le suivi et s'assurer que la situation a cessé:
- Consignation de l'événement (après confirmation qu'il s'agit bien de violence ou d'intimidation).
- Suivis auprès de tous les gens concernés: auteur, témoins, victimes, communication avec tous les parents et tous les intervenants auprès de ces élèves.
- Suivis fréquents, constants et graduels (en s'estompant) envers la victime, l'auteur et les parents de ceux-ci jusqu'à la cessation des comportements intimidants ou violents.
	Mesure securite violences sexuelles: . Interdire les communications sur les réseaux sociaux entre le personnel de l’établissement scolaire et les élèves.
. Évaluation du plan de surveillance de l’établissement scolaire afin qu’il soit sécuritaire pour tous et appuyé sur les bonnes pratiques.
. Évitez comme adulte de vous retrouver seul avec un jeune dans tous les lieux de l'école. Si vous devez être seul, laissez toujours la porte ouverte. 
. Évitez lorsque vous êtes témoin d'une situation de partage non consensuel d'images intimes, de regarder les photos ou d'effacer des images.
. Interdiction de placer un élève sur le siège avant lors d'un transport en voiture ou en berline. 
. Évitez, tant que possible, d'être seul avec un jeune dans la voiture lors d'un transport. 

	Activites de formation obligatoires: Une activité de formation obligatoire provenant du MEQ sera offerte aux membres de la direction et aux membres du personnel.

Un registre de suivi des activités de formation obligatoires en lien avec les *VACS sera mis en place afin de soutenir la formation continue de l’ensemble du personnel.


